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•DISCUTABLES 
Lis Officiel » vient de publier un dé

cret, du 20 décembre 1920,' attribuant 
aux présidents de commissions canto
nales de dommages de guerre une allo
cation supplémentaire de 400 francs par 
mois lorsqu'ils se seront fait remarquer 
par leur zèle, leur activité et la célérité 
qu ils auront imprimée aux opérations 
de leur commission. 

Que laut-il penser de celle prime à la 
«production allouée aux présidents de 
commissions cantonales ? 

Il «si surprenant qu'en haut lieu cette 
mesure ail paru nécessaire . y (ait-on si 
peu confiance ù la conscience profes
sionnelle de ces fonctionnaires pour 
croire qu'il soit besoin, pour réveiller 
leur zélés d'une distribution de prix ? 

En acceptant leurs fonctions, ils ont 
accepté une rémunération et une tâche; 
ils aoivem à l'Etat, aux sinistrés, la li
quidation consciencieuse et rapide des 
affaires portées devant eux. Ce ifest pas 
une faculté, c'est une obligation stricte. 
Sommes-nous tombé* si bas qu'il faille 
renforcer cette notion d'élémentaire pro
bité par l'appât d'un pourboire ? 

Voila ce que penseront les présidents 
de commission. 

Et le public, que dira-t-il ? 
Le contribuable se demandera «s'il 

n'existe pas d'autres utilisations Mus 
urgentes des fonds de l'emprunt, que 
celle qui consiste à munir d'un surtrai
tement un fonctionnaire fort équitable-
ment pourvu et qui ne demande rien. 
Le contribuable constatera avec navre-
mont l'irrésistible force d'expansion des 
dépenses publiques qui l'emporte, une 
fois de plus, sur les ministres convain
cus de la nécessité vitale des économies. 

Le sinislié, de son coté, finira par 
trouver intolérable d'attendre « sine die » 
le remboursement de ses dommages, 
tandis que le président de sa commis» 
sion encaisse de somptueuses largesses. 
Bous peine de passer pour le complice 
d'un gaspillage critiquable, le président 
dé commission pourra difficilement ac
cepter le» cadeaux du débiteur prodigue 
•0 face du créancier impayé. 

Mais,. rassurons-nous ! Cette disposi
tion paradoxale* du législateur n'est-elle 
peut - être qu'un subtil stratagème : 
«Comment. Monsieur le Président, pour 
JiOO francs par mois, vous liquidez cent 
dossiers, et pour t.200 francs par mois 
vous en liquidez le double ? Mauvais 
serviteur de la chose publique, je vous 
casse aux gages ; vous m-'avez donné. 

' vous-même Ta preuve de votre négligen
ce, que je cherchais. » 

El ce petit discours ferait justice. 
si. B A L A \ O l \ r , 

Président de Commission cantonale. 
_ ___—. Q> 

L* Traité de Versailles 
est-il exécuté f 

v* tippowr VA M — p 
AUX GOl VfcR.NEMENTS ALLIES 

Paris, »7. — La confèrent* des ambassadeurs 
s'eat réunie ce matin au Quai d'Orsay, sous 
la présidence de M. Juies Cambon. Assistaient 

" à la réunion : le Maréchal Foch et le général 
Weygaud. La conférence, après avoir pris con-

• naissance de la correspondance échangée entre 
le général Noilet et le gouvernement allemand, r sujet du desarmement des polices de sûreté, 

décidé à l'unanimité de sawir les gouverne
ments alliés de cette question <H a également 
invité 4e Comité interallié de Versailles à lui 
.awMtii d'urgence, pour être transmis aux 
gouvernements ailié-s, un rapport sur 1VUI 
actuel d'exécution des clauses militaires, nava-

• les et aériennes du Traité de Versailles. 

lia Guerre' Italienne 
ON SE BAT A FIITKB 

Rome 87 décembre. — Un .communiqué officiel 
aonflnnè uue te gouvernement ne pouvant plus 
lester pensif en race de l'insurrection Humaine, 
les troupes régulières ont attaqué le 24. 

Les perles, dans ce premier combe*, «ont, 
pi ur l'armée royale, de cinq officiers tué» <si 
vin ut hommes blesses. 

One dépêche de Trieste annonce que, veii-
• oredt soir, le* troupes régulières ont occupe 

la ligne de Bujevica-Pulsz-Réaina. Au aours de 
- ce«t« opération, cinq officier» furent bues et une 

yuxgtalne de soldats furent blesses. 
• Dimanche matin, les troupes régulières ont 

occupé les premières maisons de Fiiime, de 
' Casâla jusqu'à une raffinerie de pélroie, a 

l'embouchure du port. Les troupes régulières 
ont accompli, avec fidélité et discipline, teur 
pénible devoir. 
U S LEGION USES OUT CAPITULÉ A ZA1A 

Rome, tf décembre (officiel!. — Apres un 
> sMae et plusieurs \ourt, et à l'expiration de 
' l'ultimatum qui leur enjoignait de déposer les 

armai nier dimanche, avant 1S heurté, les légion-
noires de lara ont capitulé. 

D'Annunzic sera i t mert 
Rome, 37 décembre. — Le bruit court que 

d'Annunzio serait mort. Les légionnaire» fvu-
mahis ont fait sauter le pont reliant Soesak 1 
Plume. 

Les troupes régulière» qui opèrent autour de 
Fiume, auraient eu, jusqu'à présent, une tren
taine de morts et une centaine de blessés, dont 
queiquai officiers de carabiniers. 

<*>• 

Nice, 17 décembre. — Plusieurs journaux 
avant annoncé qu» le roi Constantin se dispo
serait 1 rappeler M. Venisalos 1 la tète du ca
binet grec, un rédacteur de 1' « Agence Radio a 
est allé interviewer l'éminent homme d'Etat, 1 
Hice, ou il assistera demain au mariage de son 
fila cadet. 

M. Veniaelo* a déclaré 1 notre confrère que 
soc retour su ministère hellénique, constatue-
raii, dans le* circonstances actuelles, une humi
liation trop grande pour lui et ses amis, et qu'en 
sonat«pence, il ne saurait envisager cette éven-

Ea tout cas, M. Veniselo* n'accepterait que 
•on* certains* conditions d'organisation politi
que. 

D'antre part, un de* familiers de M. Venise-
los a déclaré 1 notre confrère que l'ancien pre
mier grec serait partisan <l'uo mouvement ten
dant à constituer un Elat hellénique indépen
dant, formé par toutes les province» désireuses 
de se détacher d'Athènes. 

U YEIÏGEANCE D'OTf AlCARCH.m 
a m SACTEB TJN OMIT DE TINS 

T_e Par. 91 dscasahra. — Un nommé Cbabrler. 
sr-seur à la Compagnie P.-L..-M., militant utar-
*•>'»»•• -> JaU 'ans 1» cave d'un débat «a vin de 
<~> -^basi. en* cartouche de dynamita, «ul a «*-
I M « as âasade ds l'unaaasnaa. a a «t* aasSte. 

La Chambre a Voté 
les douzièmes provisoires 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

NOMBRE D'ARTICLES DE LA LOI INTÉRESSENT 
PARTICULIÈREMENT NO8 RÉGIONS DÉVA8TÈE8 

o o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Parts. 27 décembre. — La séance est ouverte 
s 14 heures* 15, sous la pr-ésitlonce de M. ARAGO, 
devant une quinzaine de députés. 

L'ordre du jour appelle la -discussion du 
projet de loi tendant a proroger jusqu'au 31 dé-
ceir.bre 1921 les délais impartis aux commer
çants et industriels, pour «e faire inscrire au 
registre de commerce établi pas* la loi du 18 
mars. 
. Le projet de se*, ainsi modifié, est adopté. 
L'adoption des art ic les 

du projet des " douzièmes • 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du projet des douzièmes provisoires. 
La Chambre adopte les articles 5 A 17. 
On passe au titre II (Dispositions diverses). 

LES INDEMNITES AUX FONCTIONNAIRES 
BE.RTHON et M. Henry LE MIRE signalant 

le en* de quelques fonctionnaires qui n'auraient 
pas touché certaines indemnités, sous prétexte 
que le Parlement n a pas encore voté les crédits 
néve&saires, M. Charles DL MONT et le MINIS
TRE DES FINANCES répliquent qu'il doit y 
avoir mauvaise interprétation d'un rédacteur du 
Ministère. 

La Chambre adopte les articles 18 a 24 (proro
gation de certaines dispositions). 

LES RETRAITES DES FONCTIONNAIRES 
Parlant sur l'article 25 (Le fonctionnaire ad

mis * foire valoir ses droits a la retraite pour 
ancienneté continuant a exercer se» /onctions 
jusqu'à la délivrance de son brevet de pension). 

' ISRAËL, LESAGHEK, TAURINES, TfiAN-MM. 
CHANT, DE LASTEYR1ES et BARON* protes
tent contre le fait, que trop souvent les retrai
tes souffrent de la misère avant de toucher 
les proiniers arrérages qti leur sont dus. 

Finalememt. la Chambre se me! d'accord sur 
un texte proposé par M. Israël, accepté par te 
gouvernement et la commission « A partir de 
la date de la cessation de son service, le lano-
tionnaire mis à la retraite ayant délivrance de 
son brevet, recevra à titre d'avance sur pension 
une allocaition provisoire trimestrielle calculée 
sur les 4/5 de la somme à laquelle une liquida
tion sommaire établi*» en même temps que te dé
cret de m « a te retraite, permettra dévaluer 
sa pension. • 

Un texte de M. Taurines pour le rappel des P Lferticte 53 ainsi modifié, est adopte 

minet qui a poursuivi la guerre la DIUS barbare 
contre les sens et les bien*, doit aujourd'hui ré
parer autant que cela pesât s e taire, te mai qu'il 
a causé. 

M. LOUCHEUR. — Le, Commission accepte le 
relèvement de crédits demandes oar M. GROUS-
SAU et ses coHèguas..et qui reproduit tes ohaf-
fres votes l'année''•p* alite. 

L'art 49 est *odpte avec un crédit de 
3.458.721.270 francs*./ 

Les art. 50 A 54.sont adoptés. 
Les bénéfices de guerre 

et le chiffre d'affaires 
' M. Charles DUMONT faài remarquer que iar-

tvcle 53 donne saUsfacticm. a un amendement 
de M. Grouseau. Cet article esl ainsi conçu : 
• Sont prorogées jusqu'au 31 mers 1921. les dé
lais supplémentaires accordés par tes lois fis
cales, pour boutes les déclarations autres que 
celles relatives a la contribution extraordinaire 
sur tes bénéfices de guerre et a l'Impôt sur te 
cbiftre dUffaires, lorsqu'eUes doivent être faites 
par tes contriituables des régions qui ont subi 
l'occupation ennemie. » 

Le rapporteur générai ajoute : • Il est bien 
entendu que l'impôt sur te chiffre d'affaires qui 
est un impôt unajogue A un droit de douane, 
doit être perçu partout en France, de te même 
mamsêre. » 

M. GROU$£AU. — Nous n'avons pas entière 
satisfaction , 

M Churlas DUMONT — Pour tes sommas 
énormes qui sont neoessaires aux régions libé
rées, il faut que notro trésorerie soit approvi-

M. Charles DUMONT fait remarquer que te 
Commissïah reconnaît que c'est par erreur 
qu'eue avait d'abord fait exception pour l'impôt 
général sur le revenu. * La Commission se bor
ne à faire exception pour les bénéfices de guerre 
et ttmpôt sur le chiffre d'effares » 

M. LOUCHEUR. — Cette recUfication doit don
ner satàsfaction à tous nos collègues, si la Com
mission accepte en outre te suppression de Vex-
.ceptkjci sur les bénéfices de guerre. iTTff François MARSAL accepte te disjonction 
«pur cette disposition sur les bénéfices de guer-

|M. Charles DUMONT accepte également. 

trimestre échus est voté ainsi que l'ensemble de 
l'article 25. 

L'EXPORTATION DES CAPITAUX \* 
La Chambre adopte les articles 26. 27 et 28, 

ainsi conçu : La loi.'d.u 3 avril réglementant 
l'exportation des capitaux et l'importation des 
titres et vateins moqilieres. est mameenue en vt-
gueur, jusqu'au 1er mars 1922. 

Un article additionnel, 28 bis. met fin aux ef
fets de la» loi du 31 mars 1916, sauf en ce qui 
concerne les sociétés étrangères, attn de revenir 
au régime de La ttberté pour la circulation des 
capitaux. : Cet article et* adopte ainsi que le* 
articles 29 à 35. r T ~ 

Les cess ions de matér ie l s 
à d e s gouvernements étrangers 

INTERVENTION SOCIALISTE' A PROPOS 
DE LA GUERRE RUSSE 

L'article 36 est ainsi conçu : 
« Le ' montait*, des cessions de matériels tful 

pourront être faites pendant le- mois de jan
vier et févrér 1981. à des gouvernements étran
gers au débit d^ix>mpte spécial institué par l'ar
ticle 17 de la loi du 29 septemtre 1917, ne pourra 
excéder Ui sovune de 66.600.000 francs. 

BERTHON, député sociajiste de la Seine, do
cte la Guerre et des Finan-

a subventionner les opé-
comme ils ont soutenu 

otr si te France continuera 
•lie contre la Russie. • 

à̂te-,." la Guerre répond qu'il ne 
. rmppucation scr'cte de la loi d» 

31 juillet 1920. Cette loi prescrit un état qui sera 
soumis à te Chambre te plus tôt possible. 

BERTHON. .— Vous ne répondez p«s h ma, 
question. Le générai Wrange! est-ifl; considéré 
comme un état allié ? 

M. RAIBRRTI. — Le gouvernement du géné
ral Wrenjgel a été toconnu comme un Etat de 
fait. Le système de cessions de matériel appli
qué aux Etats alliés a ainsi fonctionné pour te 
général Wrancei. Mais ce gouvernement du 
général Wrengel ayant cessé d'exister comme 
F.tat de fait, il n'y a pèus de cessions de maté
riel, 

BERTHON. — A oombten s'élèvent les «at-
sions faites a Wranoel 1 

M. RAHJERTI. — Les cesscriis faites au géné
ral WrangeJ. ont été remboursées de suite. 

BERTHON. — Par qui T 
M. RAlBERTl. — Par te généra* Wrangel lui-
BERTHON. — Je vous démonte alors à quelle 

cession vous destinez las 66 millions f Est-ce A 
la Pologne ? 

M. RAIBERTI. — La Pologne a, par son hé
roïsme, sauvé la paix de l'Europe. La France 
ne -lui a jamais refusé son concours. SI elle 
fatt encore appel à la France, œ ne sera je> 
mais en vain. La question pvjsée aujourd'hui, 
c'est de fixer te limite supérieure des cessions 
que le gouvernement est autorisé A faire sous sa 
responsatoflMé. Le gouvernement entend user 
de toutes se» prérogatives, sous te contrôle du 
Parlement. 

BERTHON dépose une demande de scrutin 
public, sur l'art. 36. L'article 36 est adopté par 
4M *rtt conter 90. -

La CbambnJ adopte tes articles 37 h 44. 
LA QUESTION "DU PETROLE 

La Chambra adopte tes artâctes 45 et 46. 
L'article 47 est ainsi conçu : • Les disposi

tions de l'article 106 de te te* du 25 Juin 1920, 
relative aux achats et importat'ons des huiles 
et essences de pétrole sont prorogés jusqu'au 
88 février m i . . 

M. Maurice Bander demande au ministre des 
Travanix pubHcs si l'Allemagne doit bientôt li
vrer te beneol qu'elle doit à la France. 

M Laurent ËYNAC fait savoir que te Com
mission des réparations, par décision du 14 dé
cembre, exige de l'Allemagne te livraison inté
grale de 35.000 tonnes, prévue au traité. 

Répondant a des observations de MM. Bar-
the et Engerand. M. Laurent Eynac rappelle 
que te gouv^ernement a déposé un projet tendant 
au débenzotefte du gaz. ce qui mettrait 80 A 
110.000 tonnes de benzol a te disposition de no
tre industrte. • 

L'art. 47 est adopté ainsi que l'art'cte 48, qui 
interdit de percevoir aucune contribution directe 
ou indirecte qui ne soit autorisée par tes lois 
en vigueur. 
Les crédits a u x re t i ens 

l ibérées seront re levés 
La Chambre aborde la discussion de la deuxiè

me partie des douzièmes (budget spécial des dé
fenses recouvrables sur tes versements A rece
voir en exécutOon du traité de paix). 

La"riic!e 49 est ainsi conçu : « Il est ouvert 
au minaotre des Finances dans tes conditions 
fixées par l'article 140 de te loi de finances du 
31 juillet 1920, en vue de taire face aux dépen
ses du budget spécial des dépenses recouvra
bles sur tes versements à recevoir an exécution 
du traité de paix, .tes crédite s'élevant a une 
somme globale de 2.755.526.395 francs, et appli
cables au mots de janvier et février UR1 • 

M. GROUSSAU. nu nom des représentante 
des. régions libérées, proteste contre te: réduc
tion de 12 maUterds a 7 milliards, te somme 
d'abord prévue par te gouvernement pour les 
régions libérées 

M GROUSSAU. — Cest la signature dé te 
r"««*oe qui JaWMijVtes réparations, mais je ne 

H K i a g n e . qui doit paver, ne 
1m» «xi0sr que te vaincu ori-

Les indemni tés de loyers 
iLa Chambre adopte l'article 54 ainsi conçu : 

« Est prorogé jusqu'au 31 mars 1921. te délai 
prévu par l'article 30. alinéa 4, de la bx du 
9 miMis 1918 en ce qui concerne les demandes 
tendant A obtenir les indemnités prévues par 
l'article 29 de te même ioi, lorsque ces deman
des, doivent être faites par les bailleurs de» 
régions qui ont subi l'occupation ennemie. Le 
délai prévu pour les dites demandes par la loi 
du 10 août 1920 ne court pour toutes les pertes 
do loyais résultant pour un même propriétaire 
des exonérations consenties ou prononcées par 
application de ta iloi du 19 mars 191S, -qu'à par-! 
tir du jÉMr où sera intervenue en commission 
arbitrale la dernière solution se rapportant A 
des instances inU\>duites par ce propriétaire an--
Uirieunemcnt au 1er janvier 1921 ». 
T.a Chambre adopte l'articie 55 (Avances aux 

sinistrés : 2 milliard» 500 milLionsl. 

A v a n c e s e t emprunts 
M. GROLSSAU demande la disjonction de 

l'article 56 (Répartition par le Ministre des Ré
gions libérées entre les départements victimes 
de l'invasion, des crédite pour indemnités et 
avanoes! -et da l'article 59 (Autorisa ton s d'em
prunts par les communes pour te compte de 
groupes constitués enlre sinistrés;. 

M. LOT'CHEl'R. — La OornmJission des finan
ças accepte cette disjonction. Nous allons nous 
mettre d accord dans te plus bref délai avec tous 
tes représentants des régions libérées. 

La disjonction des articles 56 et |9 est pro
noncée. \ 
5 mil l iards 750 mi l l ions • 

peur la reconst i tut ion 
La Chambre adopte l'article 57, qui porte 

de 1 milliard de francs A 5 milliards 750 ma
liens, le total des autorisations d'engagements 
accordées au Ministère des Restons libérées 
pour effectuer dans les conditions prévues par 
la loi du 6 août 1917, tes achats nécessaires A 
la remise en marche des établissements des 
Régions libérées. • 
Les pens ions d e s v ic t imes 

c iv i les de la guerre 
M. DESJARDINS dit que tes victimes oiviites 

de la guerre attendent encore depuis 18 mois 
l'application de te Ici votée pour elles. 

MT M A G I N O T . — Il n'y a que deux mois que 
te Conseil d'Etat a rendu son décret d'adminis
tration publique, nous avons commencé l'exa
men des 42.000 dossiers. Des Gotnmàssicos de ré
forme vont fonctionner, une procédure rapide 
va être établie, d'ici six mois toutes tes victimes 
civiles de te> guerre ayant droit A pension auront 
leur titre de pension. 

RINGUIER. — Il no faut plus dsfr^opwsees 
pour nos malheureuses population» 1fd oo i été 
prisonnières des Allemands. 

L'article 58 est adopté. 

Le projet est voté 
par $04 voix contre éa 

La Chambre adopte te dernier article du pro
jet de douzièmes, art. 60, concernant tes crédite 
supplémentaires qui peuvent être ouverts par 
arrêt rendu en conseil d'Etat pendant la proro
gation des Chambres. 

Le Président met aux voix l'ensemlbe du pro
jet de douiièmsa^qul est adopte par 504 voix 
contre 62. *.• 

Le projet sera discuté Jeudi par te Sénat. 
Le projet s u r la prorogation 

des échéances e s t adopté 
A te demande du Ministre du Commerce, la 

Chambre décide te discussion immédiat du pro
jet retour du Sénat tendant au règlement des 
sommes demeurées impayées oar application des 
décrets relatifs aux prorogations des échéances. 
en ce oui concerne tes débiteurs oui sont ou 
ont été mobilisés ainsi que tes débiteurs domi
ciliés dans tes régions précédemment envahies 
ou particulièrement atteintes par les hostilités. 

M. AIMOND. rapporteur, expose A la Chambr.-
la .nécessité de voler te texte tel qu'il revient du 
Sénat, afin qu'il soit en application au 1er jan
vier. 

M. DESJARDINS. — Nous te voterons, te 
mort dans l'Ame, puisque c'est nécessaire, mais 
nous demandons au Gouvernement de repreixhv 
l'art. 22. disjoint par le Sénat sous forme d'un 
projet de loi. Cet article était nécessaire s .a 
sauvegarde de nos petites banques régionales 
dans les régions libérées. 

M. François MARSAL prend l'engagement de
mandé oar M. Desjardins. 

Le projet sur te prorogation des échéances est 
adopté sans modification, tel qu'il revient du 
Sénat. 
L'indemnité de v ie chère 

a u x fonctionnaires re tra i tés 
M. BOUYSSOU, député des Landes, demande 

& interpelter te Ministre des fjMnces pour lui 
o^mandnr te rétablissement de l'indemnité de vte 
chère en faveur des petite fonctionnaires re
traités. < tev 

M. BOUYSSOU monte A la tribune et dévelop
pe son interpellation en disant que c'est une 
question d'Mspanité qfie da rendre aux fonc
tionnaires' refrénés les 720 tr. d'indemnité de vte 
chère. 

M. MARSAL dit qu'il ne peut prendre aucun 
engagement et qu'il apportera a la Chambre des 
renseignements précis à la rentrée. 

Séance demain nteOn et Après-midi InterpsUa-
tlont Lstevra «t Moutet sur l'Algérie. 

(h ion tarai uMt m Jonc fflk 

Hélas I cet <am<mreax> 
n'était qu'au voleur 

•la» • 

Il déhaiA la maman de son tac 
contenant 31.000 francs, mais la . 
demoitmlls put le lui reprendre 
= et le faire arrêter sasss 

Tout est bien qui fmtt bien, mais Mme T... 
et sa jaune fille Jeanne, qui étaient venues de 
MaJo-ies-Bains a Litle. toucher uns avance S la 
Reconstitution, ont passé, hier par des transes 
qui font époque dans la vte d'un» sinistrée. Voici 
d'ailleurs l'histoire. 

Mme T temme d'un vérificateur des doua
nes de Mate-ftes-Bains, et sa demoiselle Jeanne, 
Agée de 18 ans, étaient venues hier A Lille pour 
toucher une avance au bureau de la ReconeU-
tulàon. 

Dos deux heures de l'après-midi, la jeune ttlte 
eut te sensation qu'un jeune homme la suivait. 
Elle n'y attacha d'abord pas d'importance 

Mais, au guichet de la Reconstitution, au mo
ment où sa mère demandait un* avance de 4.0QQ 
francs, la jeune fille aperçut A nouveau te jeune 
homme A quelques pas dtelte., 

UN SUIVEUR TENACE , 
Mme T... ayant placé les 4.000 francs dans un 

sac de voyage en cuir jaune, »en tut avec sa 
demoiselle, heureuse d'en avoir (zut avec cette 
corvée, et faisant des projets pour passer en
semble une soirée agréante. 

Place de te Répablique. comme Mite T... se 
retournait, elle aperçut à nouveau rinlassubSe 
jeune homme qui, obstinément ne voulait pas 
quitter son sciage... 

Mi-fiattée, mi-moqueuse, la jeune Nn» signala 
A sa mère la présence de l'obsédant personnage. 

— Décidément en voilà un. dit-elle, qui a de 
la constance, c'est d'ailleurs toujours comme 
ça... avant te martage l... 

Puis joyeuses et sans se préoccuper autrement 
du quidam, les deux femmes se dirigèrent vers 
le centre de la ville, en quête dun. hôtel. 

Elles se rendirent chez Mme Taon>, qui tient 
un hôtel, et retinrent une chambre non loin du 
Nouveau Théâtre. 

Mme Taon, qui est une amie, de te famille 
T..., et qui avait connu te jaune fille tout en
fant, causa un peu avec elle... 

A ce moment quelqu'un ouvrit te porte. Mlle 
T... se retourna... C'était l'inlassable jeune hom
me qui entrait. 
AVEZ VOUS UNE CHAMBRE A LOUER • 

C'est par ces mots que te suiveur entama te 
conversation. 

Mme Taon consulta son-livre d'hôtel et cons
tata que toutes ses chambres étaient retenues. 

— Je n'aurai plus, monsieur, qu'une chambae 
A l'annexe ; si vous voulez, je peux vous y fa^re 
conduire. 

— C'est que j'aurais préféré habiter l'hôtel 
même... 

— Je regrette monsieur, mais ici tout est.loué. 
— Je ne sais nas quoi faire... C'est ennuyeux. 
— En tout cas monsieur, comme vous n'avez 

pas de bagage, si vous êtes décidé A retenir une 
chambre, u feudra en solder te prix & l'avance. 

— Eh bien, ja vais réfléchir n'est-ce-pas mada
me, je reviendrai vous rendre réponse vers S h. 

— Comme vous voudrez. Monsieur. 
— Au revoir Madame. 
Pendant ces pourparlers, Mme T... et sa de

moiselle, s'étaient tenues un peu A l'écart ; au 
moment où te jeune homme sortait Mme T... 
dit : 

— Notte allons faire une promenade e n ville 
ma fille et moi. 

— Laisses donc votre sac A l'hôtel. 
— Non je préfère le garder avec mol... 
— Comme vous voudrez... eh bien bon amuse-

•*ent. 
— Merci. Au revoir madame. 
Mme T... et sa fille sortirent A leur tour. 

TAMBOUR ET VOLEUR 
— SI nous allions prendre un « demi » à 

Belle-Vue t 
— C'est une bonne idée, fustement j'ai soif. 
— Et ce soir nous irons au cinéma. 
— Oh oui, on va bien s'amuser... 

. — O, laisse-moi entrer la pr reuère A « Belle-
Vue » tu veux maman j'aime bien de faire tour
ner le tambour... 
' La jeune fille fit donc son entrée la première 

mais comme elle se retournait vers sa mère elle 
aperçut celle-ci te visage révulsé qui te gorge 
étranglée par l'émotion haletait : 

— Mon sac I... mon sac t.. 
— Mais tu l'as ton sac.... 
— Non. non, te... dans.te tambour... on Fa 

pris, un nomme avec des lorgnons d'or... 
— Le jeune homme U Ah I la canaille... vite 

au commissaire I... 
En effet, au moment où Mme T.. entrait, te 

jeune suiveur qui. comme par hasard se trou
vait 1A, lui subtilisant son sac de cuir jaune 
avait poussé te tourniquet emprisonnant Mme 
T... le temps suffisant pour s'enfuir et disparaî
tre... Le sac contenait 31.000 francs. 

LA SURETE EN CHASSE 
A peine averti du vol M. Ferny l'habite chef 

da la sûreté mit immédiatement sas limiers 
en chasse. Trois issues principales s'offrait au 
voleur. La Madeleine, Roubaix, la gare... Le si
gnalement sommaire du malandrin fut tancé a 
tous tes services et des souricières et des battu.6 
aussitôt organisées. 

On se rend compte de l'état de Mme T.. Moins 
émottotmêe sa jeune Site voulut, elle aussi.pren-
dre part A te chasse. 

Après avoir été d'abord conter teur mésaventu
re A teur hôtelière, te jeune tille laissa sa mène 
et poussée par une intuition imprécise elle se 
dirigea du coté de te gare. 

Elle fit longuement tes cent pas dans la salle 
des guichets : elle désespérait même de retrou
ver son voleur, lorsque s'approchant de te 
chaîne, site aperçut te jeune suiveur de l'après-
midi, tenant te sac jaune A la main et causant 
A un nomme d'un certain Age. 

VOLEUR t 
Sans perdre son sang-froid, la jeune fille se 

précipita sur l'Individu. 
— Voleur I Rendez-moi mon sac I... 
— Votre sac I... 
— Oui, mon sac L.. CVMt mon sao que vous 

avec 1... 
— Si c'est votre sac, prenez-le !... 
EL flegmataquemept, te voleur tendit te sac 

& la jeune fille. 
Mais celle-ci, craignant un piège appela tes 

agents qui se trouvaient non loin d'elle et, im
médiatement, las deux quidams furent appré
hendés et conduite «u service de la Sûreté. 

On vérifia te contenu du sac : rien n'avait 
été touché. , 

On devine la joie de Ja mère et de la jeune 
fille, en présence de cette chance inespérée. 

L'IDENTITE DU BANDIT 
A qui au juste te Sûreté a-t-elle A faire ? 

Voleur international T Bandit occasionnel J Cest 
ce que l'enquête établira sans doute. 

Voici, jusqu'à prescrit, ce que le premier anter-
rpaatoire a donné : 

Le malandrin, un jeune homme d'une tren
taine d'années, correctement vêtu -. costume 
noir, cheveux frisés, brun, traits, réguliers un 
peu durs, lorgnon d'or, type allemand dans 
l'ensemble, a déclaré se nommer Modeste Lutin, 
né en 1888. A Sainghin-en-Weppes, demeurant 
» Lille, rue Fabre-dEglanune, 11. 

Il a donné comme profession : agent A la 
tre station da C A. 

D'étranges contradictions sont néanmoins à 
relever dans te déposition, de J'énigmaUque per

de singulier Lillois, qui s'exprime avec un fort 
accent étranger, ne trouvait plus son chemin 
pour se rendre de la Grand Place A la Gare. 
Ces t du moins ce qu'a dit te second person
nage arrête qui s'était, paraJt-a, trouvé fortuite
ment avec lui sur la place et qui, voyant cet 
étranger embarrassé pour se rendre A ta gare, 
lui avait bénévolement offert de l'accompagner. 

Ces déclarations, qui s'oppose»!, seront ron-
trûléss et tt est vraiaembtebte que nous saurons 
e s jovr la vérité sur es m/s i ire. 

Au CONGRÈS SOCIALISTE 
o o o o o o o o o o o o e o 

La discussion de l'adhésion à la TroisièiDE Jnternatfoiafe 
o o o o o o o o o o o c o o 

Tours, 37 décembre. — La présidence de la 
séance de lundi matin est dévolue à Victor Méric 
qui fut, hier, candidat malheureux du parti, a 
une élection municipale da Paris. 

Quatre tendances sont en prêeence 
La discussion sur l'adhésion i la Ule Inter

nationale reprend de suite. Quatre tendance! 
sont en présence : t. Les râper-extrémiste* qui 
défendront aujourd'hui l'adhésioa enthousiaste 
à Moscou. Elle ne réunira guère qu'une cin
quantaine de voix; a les majoritaire* actuels 
qui voteront la motion Caehin-Frossard, adhé
sion avec quelques réserves insignifiantes. Ils 
auront les deux tiers des asaadats; i las recons-
tructeuxs qui, derrière Longuet, veulent bien 
adhérer i ta llle Internationale, mai* sans aller 
i Moscou ea esclaves; 4. ea/in, ta droite actuelle 
du parti qui se compte sur la motion Blum-
Paoli. qui refuse toute adhésion et oppose te 
doctrine de Jaurès à celle de Lénine. Ces deux 
dernières tendances réuniront ensemble les i aoo 
voix qu'a eues, avant-hier, la motion Gouda. 

La scission parait inévitable. Le tumulte qui 
a recueilli hier le discours de Se m bat le prouve. 
Le droite, composée surtout de parlementaires, 
n'acceptera pas d'être obligée de s'incliner « pe-
rinde ac cadaver » devant Us décisions de te 
nouvelle majorité et le comité de résistance se 
réunit entre chaque séance du Congrès, en vue 
de parer i foute éventualité. Dû. coté de la ma
jorité, on parait bien décidé à vouloir se débar
rasser d'Albert Thomas et de Renaudel, et à lais
ser partir les autres sans aucun effort pour les 
retenir. 

Comme te discussion doit se terminer demain 
«air. on décide d'accorder deux heures de tri
bune aux super-extrémistes, aux quatre défen
seurs de la motion Blum, cinq heures à chacune 
des autres tendances. Les orateurs alterneront. 
Cachin fait l'éloge 

du système bolchevik 
Marcel CACHIN a, le premier, te parole. Il 

refait le discours qu'il- a prononcé Jant de fois 
dans toute la France depuis son retour de Rus
sie et qu'il a développé dans tant d'articles sur 
l'immense et prodigieux événement de Russie où 
il a trouvé un pays sans bourgeoisie, et sans ca
pitalistes, dirigé uniquement par la classe ou
vrière et où ta république socialiste, c'est un 
fait, est solidement établie depuis trois ans. 

CACHiN dit qu'élevé i l'école de. son vieux 
maître Jutes Guesde, cette claire et grande cons
cience, il est sûr d'être resté sur là doctrine 
guesdiete, et il cite des déclarations de Juies 
Guesde réclamant la révolution par tous les 
moyens, les extrême* comme tes légaux. Ces 
citations sont accueillies par des applaudisse
ments, tantôt à droite, tantôt à gauche, tantôt 
par toute l'assemblée. 

CACHIN oppose aussi les vieux chefs du so
cialisme : te blanquiste Vaillant, te communard 
AKemane, tes marxistes d'Allemagne, enrin 
tous ceux qui ont enseigné à ta classe ouvrière 
qu'elle ne se libérerait que par te force et l'in
surrection, aux camarades actuels qui veulent 
accabler la révolution russe sous l'accusation de 
violence. On s'est étonné, dit-il encore, que la 
révolution rasée ait tout d'abord distribué des 
terres aux moujiks au Heu de tes affecter à la 
collectivité, mais c'est ce qu'on toujours préco
nisé les socialistes de France. 

CACHIN lait encore l'éloge du système bol
chevik, de sa politique intérieure et extérieure : 
« Celle-ci, dit-il, respecte l'autonomie de* peu
ples allogènes qui se sont séparés de la Russie 
et craignent une restauration tsariste qu ca
dette, qui les remettrait sous te joug ». Il traite 
d'ineptie énorme l'affirmation portée & te Cham
bre que Lénine serait d'accord avec Ludendorff, 
et dit que ce sent les capitalistes allié* qui rê
vent d'une nouvelle guerre pour satisfaire leur» 
visses impérialiste*, i l conclut qu'il tant faire 
comprendre à ta boargeoUie que la ctasse ou
vrière ne sers plat, s ses cotés sees prétexte de 
défense nationale, pour la nouvelle guerre 
qu'elle prépare, et il faut te lai sifnlfier an al
lant siéger à Moscou, A cité de ta révoiurion 
rosse, la forteresse essentielle ds prolétariat 
eontre le capitalisme. 

On applaudit à outrance. 

Paul Faure défend 
les reoonetruoteurs 

Paul FAURE co-signataire de la motion Lon
guet, défend la motion des recon*trueteurs. 

« A Strasbourg, dit-il, en substance, il s'était 
déclare pour l'adhésion, mais depuis, Moscou 
„ous flanque des coups de trique. Pour un ma 
rtage, il faut être deux et être d'accord. Or, 
Moscou nous impose des conditions (Cachin ou 
blie d'en parier). Plusieurs de ces conditions 
sont inacceptables pour des socialiste* français 
Si vous les acceptez, .voua ferez ce voyage à 
Moscou sans moi. (Mouvements). 

» On ne nous a d'abord annoncé que neuf de 
ces condition*; en réalité, il v en a vingt-et-unc, 
même vingt-deux a. Et FAURE les passe en i* 
vue. 

« On veut, dit-il, supprimer la R. P. au sein 
du Parti et de «on journal. « L'Humanité » de 
Jaurès acceptait les articles de toute* les ten
dances; vous voulez appliquer la formule de 
Veuiliot, l'écrivain catholique, qui réclamait la 
liberté aux républicains, parce qu'elle était dans 
leur programme, et la leur refusait, parce 

qu'elle n'était pas dan* te sien. 
» Partout, vous voulez remplacer le* mili

tant* que vous allés, chasser par de* commu
nistes éprouvés. Les groupement* communistes 
d'Italie n'ont pu parvenir A te faire. Il faudrait, 
pour cela, que tes Russes vous en fabriquant par 
séries », et, se tournant ver* tes bancs de te 
majorité, où les jeunes dominent, Paul FAURE 
déclare : 

a Je cherche dans vos rangs ces çetnmunistes 
éprouvé* et comme je vou* connais, je souri* 
et je passe. (Vives protestationt à gauche). 

n Dan* tes conditions de Moscou, cootinue-
t-il, il y a aussi la subordination de* groupe
ment* aux comité* clandestins, il y a la propa
gande clandestine. 

(C'est, fait déjà, crie-t-on à gauche). 
» C'est la preuve, riposte FAURE, qu'une 

foreb invisible dirige ce parti. Votre pro-
graabrne bolchevik, poursuit FAURE. a épou
vanté tes masses et s abouti i l'échec des grè
ves de mai et i la désorganisation de* groupe
ments. L'Union de* Syndicat* de la Seine n'a 
Çlus que iao.ooo adhérents au lieu de aga.ooo; 

oulouw 3.000 au lieu de i5.ooo; ia C. G. T. 
tout entière 600.000 au lieu de I.35OJOOO. 

TOMMASI conteste ce* chifre* et dit que les 
victimes des dernières grive* furent surtout le* 
victimes de la félonie des ancien» majoritaires. 

a Vo* théories, *£out« ,FAU*|fc ont dressé 
contre te classe oavrtere, tDMw'ltk farces de 
réaction. 

1» Au premier rang de celles-ci. interrompt 
COMPERE-MOREL, il faudra placer la Confédé
ration Générale Agricole, tout entière aux mains 
do grand patronat, et qui esl passée de 35.000 
adhérents à 670.000, dont «35.ooo ouvriers agri
coles. On excite ceux-ci et leurs fils qui «erveni 
au régiment, souvent dans la cavalerie, centre 
l'ouvrier qui ne fait que huit haeres et qui 1 
tait bembaaea, ai on te* des*** i ne gm avoir • 

d'hésitation pour lutter contra te classe euwière 
en disant que celle-ci voudrait les déposséder 

» Vous allez, dit encore FAURE. faire oasps-
raftre la Coopérative par vos divisions, et r-5r 
» propos de Moscou, quelle interprétation ailes 
voua donner à ses condatioes céda d s Sain • 
rine OH celle de Frossasd ? • 

Paul FAURE poursuit : « Alias veau reBOBTe-
ler pour nous, la méthode de lanouûJAioei a* 
nous appliquer le supplice de l'asperanae » Pour 
ma pari, je ne partirai pas d'tei sans sawar *• 
que vous 1ère* de nous. La propagande belchT 
vn.te et communiste a amené te dteSosT^iana 
tes partis socialiste* da tous tes pays Le kWn 
américajn, qui groupait ~ * —- - i f l e h s i i t a T 
vu partir 40.000 Américain* de naissance chas
se» par 60.000 communiste» tcbéco-aloraMi,* 
fintendai,, etc. Le g o u v e r n a m e n t l a m Ï Ï Î c * * ^ -

dissous par te force, l'exil et T e m M i U i a S e n t 
tes 60.000 communiste*, «t leur r r ~ r ~ T 1 
maintenant inex«tant Le. Ao.ooo^e' looi « 2 
que .0.000 et i l'élection pré* iden*e l ta7Wlas 
deux candidats aocieh.te», le «ocieiiate 1 ^ ? 
qui était emprisonné et avait un «i bas» trtee-

vo.x dans l'ensemble de* EtatlpUnU 
» La scission existe en AUemajrne an c - i — 

en ftaJie; elle n'exige pas en Ân|te!at«T W ? . 
« m m u n i s m e n'a pu i m a m e r ^ ^ T A e i r t e h . 
En France, vous ! „ voulez;'<&, £ * a t e » t l 
qu'on vous accordera un délai de^troT n m T 
Pour çpioi faire ? Des excuse* et demendV^te 
don. Des excuse, de quoi et p a r d o n T « « ^ : 
E avec force, FAURE répète r T p o u r 2wL te 

r^^'^-Tfttfsï2| 
1 *?P'swJit * outrance au centre e t A^k 
La séance est enfin tevéTà naâi «7 d V t h T r 

Un inoident Renmude^Froemmrd' 
L'après-midi, on entend d'abord LEROY .— 

ni*e.f- * m ' * C S '• »T*»«*e P*r l ^ t e o ^ a a m l ! 
S n - F r o l s a ï ï ^ i l ^ ^ ta ^ T Z 
tuts de lloeseu JL?&^&ZT?'~J£ 

r ^ c a l e m r r m i ^ ™>™ **£££•£%££ 
radicalement, non seulement l—^JZ! .^* 
jmus les termes et te tUrTde n a t e e ^ 3 3 : 

£ - o . des vingt-ct-une kZa^t^é^St 

Lé„que. le . autres furent ensuite « o ^ g - l g 

Blum défend la thèae de la nriSMKiU 

au. début, q t t e ^ f d i î ^ u e i T " ^ s ï l S M S 
^ j r e , qu'il l l u i t ^ioit , / » « ^ j £ " * ° » «r* 
a Moscou sans réticeno. ~T *cc*i** d adhérer-, 
à la fois d T L / L ' ** q u a ï e r a « indigne 

Parti Socialiste. étaTux, p * ^ £ & £ * 
«on et de pensée u A i . ^ u J L . T ' ^ " f " 
d'émancJpation de la c i s l a e ^ S L ^ . ****• 

'zirissàu ̂ E r 5 * " S3BJS 
Engels dans te mTnS^T ' C ° O U n e ''« «**«"* 
Pas «n parti J ^ ^ ^ X l ^ ' n ^ * 
classe ouvrière toute ent ière a i l ™ 5 ' ' " • * »* 
émancipatioa et T c e p a r i T ^ ^ e

i ? ° U r !** 
vous voulez faire un n S i ^ £ ? <*"****>*, 
comké directeur e? tuaîi ï^£* £ * » * " • 
clande»uns e t vous a l teTobé .vT * t o u ? , m < ! n l * 
ouUe que vou* ne <££,£*£ ~ « * f c i ^ 

de t c W l e , tea^dancts A• £?*Ua!e*-"** * " S < 
1er substituer ? W o r m i £ d ? * """"' 7**^£ 
-on p h * s e u l s m e n t ^ f e n t i b ^ î " ' * e ^ t ' 
Pen*er ensemble et comme^^S. ^ n * U * « * » ' 
long.emp., TOW p a r l e z ^ ? " f "* P"* * » » 
des é p u r a i s P&oaajffi^*^***-*, 

P°?* ta presse et l e? p u b î ^ t e ^ ^ ^ ^ * 
<»J». vous été* l o g t e i i e V a v ^ ^ * «Vi parti. * • 
«ous, nou* ne nauTo^t ^ * - m * m e s , OU, 

«s te société W r i i ^ ^ P*111 devienne a » 
B L U M t x p l ^ ^ / ^ f carbozt^rSme^ 

voluliôn « o i i t T n ^ ^ ' ^ •^^eme et til 

m ^ f f a T d o ? E r - r ^ ^ 

wi»*iTSaai'eâ ,uV* F«^ta^o: 

«•« •ne de pompier*.^" la VdtelL S"* ' f a * ! « 
compter sur Je. m^£™M*' « <Pte«t A. 
Pffe dune pm a u e c ^ '2ZeT^Lmf m * » h 
s*e, ont acclame taniAi n Z ^ ' eaocm» «nocxmni. 
monceau r U"U*' 8ot t«-ng«f. t s a t o t a e . , 

« ^ u ^ d T S t a r s a T s T Ï - P ^ ^ £ '« 

œ-^T^SÇrS^ 
riat de t'org^J^ £ S 2 , P ^ ? < ! * 1 * * * P~**ta^ 
^ d t u ^ e de ce sv^ iènte^ laSTJ**" * * *«*\ 
<«rei. le terrorisme i . ' n ^ L l " ' Vom °°»»i-

» votre moUon d•adhteioz^a1^nlr , 

' ^ . i o n T u s ^ * J S â « à i ! - ^ 

^ d e v o r r m t « - n a , k * M r i r i l ^ ? ? ) f f i , * e . 

-t?±^L\?a^mik la%| 

file:///ourt

